
 
 
 
 
 
 
COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
Paris, le 9 mai 2022 
 
 
Le CNGOF conscient de l’émoi suscité par la présence du Pr Emile Daraï lors de son congrès 
national tient à rappeler :  
  
1 - que le Pr E. Daraï n’a pas, à ce jour, été condamné par la justice française et que la 
présomption d’innocence est un principe fort de notre pays, 
  
2- que si le Pr E. Daraï a été démis de ses fonctions de chef de service, il est autorisé à 
travailler par la justice française et par ses employeurs, l’Assistance Publique Hôpitaux de 
Paris (HP-HP) et Sorbonne Université, 
  
3 - que le Pr E. Daraï, spécialiste reconnu de Gynécologie, continue à publier et à être invité 
dans les congrès internationaux. 
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